
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait du Registre

des délihérstions tlu Cortseil Communoutaire
de lu COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'sn deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautoire légalement convoqué le 01
décembre 2025, s'est réuni à Ia salle de la Manutention ù Embrun, en session
ordinaire sous la présidence de Modame Chsntal EYMEOUD, Présidente.
Secrétoire de séance : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARRAL Jean-Marie, ROUX Noëlle, DURAND Christian,
BERTRAND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATENA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS Jean-
Pierre, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER Marc,
CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoïa, BERNÀRD-BRUNEL Franch
NFFAUD Jean-Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert, BEY Daniel,
VOLLAIRE Piere, GAMBAUDO Georges, VERNER Jean-Luc, BOSQ Gustave, PANS Bruno,
MONTABONE Michel, BACHENET Claude, ROUX Chantal, MIZER Bernard, BERENGUEL
Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : SCAMFAGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE lltiebke
donne pouvoir à DEPEILLE Zoïa, DIDIER Alexandre donne pouvoir à Franck BERNARD
BRUNEL, BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, MARROU
Jehanne donne pouvoir à Marc AUDIER, GOURLAIN Mireille.
Absent représenté : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son suppléant.

RAPPORT No 2025/280 : SMICTOM - Demande de fïnancement 2026 pour I'Atelier
Chantier d'Insertion Ressourcerie de Pralong.

Cette subvention du département est dédiée à renforcer la mission d'accompagnement socio-
professionnel des bénéficiaires du RSA, signataires d'un CDDI.

Le montant de la subvention est calculé d'une part en fonction de la taille de l'effectif de la structure
et d'autre part au nombre de bénéficiaires du RSA accompagnés.

Pour la Ressourcerie, dont l'équipe en insertion est de 9 salariés (7.2 ETP), avec une demande
d'augmentation à 8 ETP pour 2026, et dont le pourcentage de bénéficiaires du RSA dépasse 70Yo
de l'effectif, le montant demandé est de 26 000 €..

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- D'APPROUVER la demande de subvention de 26 000 €;

- D'AUTORISER Madame la présidente à engager les actions ;

- D'INSCRIRE les produits correspondants aux budgets 2026;

- D'EFFECTUER toutes les démarches nécessaires à la conduite de ce projet.

La Présidente,

Chantal EYMEOUD

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.


